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Date / Signature / Cachet

Date / Signature / Cachet

Invalidation par le prestataire 1

Invalidation par le prestataire 2

X

Champ libre a utiliser pour remarques ou en cas de plus que deux prestataires consécufifs

En cas de succession de plusieurs prestataires, l'ordonnance partiellement invalidée est à remettre au patient qui la présentera au prochain prestataire pour continuation 
des soins. Après prestation de la dernière séance prévue ou en cas d'interruption du traitement, l'ordonnance invalidée de façon définitive est à remettre au patient qui est 
responsable de son archivage

Référentiels

Liste des pathologies lourdes Erreur

Liste des parties de corps Erreur

L01  Scoliose évolutive à partir de 20° Erreur
L02  Malformation squelettique congénitale grave et invalidante
L03  Arthrogrypose
L04  Polyarthrite chronique inflammatoire
L05  Spondylarthrite ankylosante
L06  Myopathie
L07  Affection broncho-pulmonaire chronique irréversible obstructive et/ou restrictive
L08  Paralysie
L09  Paraplégie
L10  Tétraplégie
L11  Hémiplégie
L12  Sclérose en plaques
L13  Sclérose latérale amyotrophique
L14  Infirmité motrice cérébrale
L15  Maladie de Parkinson
L16  Maladie d'Alzheimer
L17  Lymphoedème après chirurgie carcinologique

C01  Epaule
C02  Coude
C03  Poignet
C04  Main
C05  Hanche
C06  Genou
C07  Cheville
C08  Pied
C09  Bassin
C10  Maxillaires
C11  Thorax
C12  Colonne cervicale
C13  Colonne dorsale
C14  Colonne lombaire/sacrée et coccyx

Code Libellé

Code Libellé

La loi modifiée du 03 août 2002 est appliquée.
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